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et embaucher des Canadiens, plutôt que de fermer leurs portes et
de mettre à pied des Canadiens. Est-ce une solution simpliste?
Sans doute, mais c'est la seule qui donnera des résultats.

En effet, le problème tient en partie au fait que tout le monde
veut trouver une solution originale et mirobolante, dans l'espoir
d'être proclamé champion de la reprise économique. Or, la vraie
solution, elle n'est pas entre les mains d'un parti ou d'un particu-
lier. Il s'agit plutôt de faire face à la réalité et d'aller à contre-
courant des mesures désastreuses prises par le passé. À partir de
ce moment-là, les Canadiens se feront peut-être moins prier
pour approuver le pouvoir d'emprunt temporaire.

Nous devons jeter un regard impartial sur la situation, afin de
voir comment nous nous sommes enfoncés dans ce bourbier
financier. Autrefois, le vote des Canadiens était à vendre et les
politiciens de l'époque l'achetaient.

Ils l'achetaient en se lançant dans des dépenses sociales trop
généreuses, non pas trop généreuses pour les démunis, mais trop
généreuses pour les gens qui n'étaient pas dans le besoin. Ils
achetaient des voix en versant des subventions aux entreprises,
pas à toutes les entreprises, mais spécialement à celles qui
pouvaient venir en aide, d'une façon ou d'une autre, aux politi-
ciens ou aux partis qui leur accordaient ces subventions. Ils
achetaient des voix en versant des subventions aux sociétés
d'État, à la demande de certains groupes d'intérêt qu'ils arro-
saient également de subventions, plutôt qu'exiger d'eux qu'ils se
fassent financer par ceux qu'ils prétendaient représenter. Ils
achetaient le vote des gens riches ou proches des partis politiques
en leur faisant miroiter la possibilité d'une sinécure et ils ne se
privaient pas alors pour faire des nominations à saveur politique.

Pourquoi agir de la sorte et aller à l'encontre des besoins de
l'ensemble des Canadiens?
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Autrefois, en politique, à part quelques exceptions, deux rè-
gles étaient de mise. Règle nO 1: être élu. Règle n0 2: être réélu.
C'était tout ce qui importait. Nous devons maintenant en payer le
prix. Nous avons accumulé une dette de plus d'un demi-billion
de dollars et nous continuons de l'accroître, au rythme d'un
million de dollars toutes les 12 minutes.

Si les ministériels veulent rétablir la confiance de la popula-
tion envers ses institutions et remettre le Canada en selle, ils
doivent modifier le budget en réduisant les dépenses du gouver-
nement et en équilibrant le budget au cours de la 35e législature.

Alors, ce pays équilibrera son budget et commencera à amortir
son énorme dette dans un avenir prévisible. On ne met pas cela en
doute. Ce qu'on met en doute, c'est la manière dont cela se fera.
Nous pouvons décider de commencer dès maintenant à choisir
les méthodes et le rythme de mise en oeuvre de ce programme de
responsabilité financière, ou nous pouvons attendre, comme l'a
fait la Nouvelle-Zélande, que quelqu'un d'autre prenne ces
décisions à notre place. Certains pourraient mépriser l'idée de
nous comparer à la Nouvelle-Zélande et ils auraient raison. Le
fait est que notre situation financière est bien pire que celle dans
laquelle se trouvait la Nouvelle-Zélande lorsqu'elle a été forcée
de se pencher sur sa crise financière.

Le gouvernement aurait-il pu faire des réductions considéra-
bles dans ce budget, son premier depuis dix ans? Je parie que oui.
Je présume que d'autres avant lui auraient aimé l'avoir fait.

Les secteurs où le gouvernement aurait pu réduire ses dépen-
ses sont nombreux dans ce budget. Je n'énumérerai que quelques
exemples de ce qui aurait pu être accompli. Des réductions
budgétaires dans le fonctionnement de l'Etat feraient économi-
ser 470 millions de dollars. Il serait possible de réduire de 15 p.
100 les frais généraux excluant les rémunérations, d'où une
économie de 1,25 milliard de dollars. L'élimination des activités
gouvernementales non prioritaires ferait économiser des centai-
nes de millions de dollars supplémentaires.

Le budget a réduit de 120 millions de dollars les subventions
aux entreprises. Seuls quelques privilégiés peuvent bénéficier de
ces subventions. Or, nous ferions beaucoup mieux de supprimer
toutes les subventions, qui totalisent jusqu'à cinq milliards de
dollars, et de chercher plutôt à offrir des déductions fiscales
générales. Si cela avait été fait, il n'aurait pas été nécessaire
d'éliminer l'exonération des gains en capital et les hausses des
impôts des moyennes entreprises, et on aurait stimulé la création
d'emplois au lieu de la décourager. Au lieu de dépenser de
l'argent pour étudier le financement de groupes d'intérêts spé-
ciaux, que le gouvernement supprime ce financement pour éco-
nomiser un demi-milliard de dollars par année.

La réduction des suppléments accordés aux personnes âgées
dont le revenu est supérieur à la moyenne n'est pas une notion
déraisonnable, mais le gouvernement aurait dû examiner le reve-
nu de la famille et non le revenu individuel. Un revenu de
26 000 $ n'est pas ce qu'on pourrait appeler un revenu élevé,
mais si un couple a un revenu annuel de 52 000 $, une réduction
des crédits ou du revenu non cotisable n'est pas déraisonnable. Si
l'on limitait les pensions de vieillesse aux seules personnes
ayant un revenu familial annuel inférieur à 54 000$, on épargne-
rait 3,5 milliards de dollars. Une réduction de 25 p. 100 des
subventions des sociétés d'État nous ferait économiser 1,25
milliard de dollars par an.

Le gouvernement sait très bien que nous avons bien d'autres
projets pour réduire les dépenses. Je suis certain qu'il en a lui
aussi. Les quelques projets dont je viens de parler réduiraient le
déficit de 10,5 milliards de dollars cette année. Si le gouverne-
ment complétait cela en éliminant les augmentations de dépen-
ses prévues dans le budget, le déficit, cette année, serait d'envi-
ron 26 milliards de dollars. S'il avait procédé ainsi, le
gouvernement aurait reçu l'approbation d'une très grande majo-
rité de contribuables, etj'aurais pu appuyer le projet de loi C-14.

Il n'est pas trop tard. Si le gouvernement est prêt à accepter
que les dépenses soient plafonnées à 153 milliards de dollars,
comme l'a proposé le Parti réformiste dans le débat ayant suivi le
discours du Trône, j'appuierai avec plaisir ce projet de loi qui
autorise le gouvernement à prélever des fonds pour effectuer les
dépenses nécessaires.

M. Chuck Strahl (Fraser Valley-Est): Monsieur le Prési-
dent, je félicite le député de son premier discours. J'ai beaucoup
apprécié. J'ai trouvé qu'il avait beaucoup de choses à dire. J'ai
surtout apprécié le fait qu'il ait donné des détails sur l'applica-
tion de ses théories, ce qui nous laissait savoir exactement où
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